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ENJEUX 

L'urbanisation proposée ici vise à créer un aménagement convivial et répondre à 3 enjeux : 
 

1) un quartier convivial 
pour conserver au maximum l'environnement paysager existant, le développement de ce nouvel 
ensemble d'habitat se fera via : 
- la plantation d'espèces indigènes tant sur domaine public que privé 
- une diversité des milieux naturels publics et privés, pour se faire chaque citoyen se doit 
d'entretenir et d'aménager sa parcelle de manière à créer une continuité avec l'espace public. 
 

2) un quartier durable et innovant 
le contexte actuel vise à lutter contre le réchauffement climatique et les excès énergétiques tout 
en privilégiant une qualité de vie et des relations favorables entre l'homme et le contexte naturel 
dans lequel il s'implante préconisant les valeurs suivantes: 
environnementales (gestion de l'eau) 
sociales (espace de rencontre) dans la zone verte 
économiques (diminution de la consommation énergétique) 
conceptuelles (flexibilité architecturale) 
 

3) un quartier intégré 
Tout comme l'espace public, l'implantation de l'ensemble des logements respecte la topographie 
du terrain, tout en respectant le lien et l'intimité des habitants pour permettre de créer des lieux 
de convivialité et de rassemblement 
 

PERIMETRE ET AFFECTATION - MORCELLEMENT 

Le nouveau quartier s’inscrit dans un site entièrement repris en zone d’habitat au Plan de 
Secteur et dans le schéma d'orientation local Mavis/Adrien Materne. Conformément à ces 
plans, le périmètre du présent permis d’urbanisation est mis en œuvre avec une affectation 
principalement résidentielle.  

Le logement privilégié est de type familial avec une typologique permettant d’offrir une variété 
de logements et de taille de parcelles encourageant la diversité sociale. 

Le périmètre permet la création d'environ 41 à 45 nouveaux logements disposant tous d’un 
jardin et d'un lot (non habitable) destiné à des fins commerciales, de bureaux, de services, de 
soins et professions libérales. 

N.B. le(s) éventuel(s) emplacement(s) réservé(s) à l'installation de cabine électrique et/ou de 
gaz seront adaptés en fonction des instructions des impétrants. 
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OPTIONS RELATIVES AU PAYSAGE 

Le périmètre d'urbanisation s'inscrit au centre de la zone urbanisable localisée entre la rue 
Adrien Materne au Nord, et la rue Mavis au Sud, dans une culture non arborée, à la limite 
communale avec Saint-Nicolas à l'Est. En effet, la plupart des haies et arbres visibles du site 
sont situés sur les propriété voisines et à rue. 

Pour contribuer à structurer la conception urbanistique, une trame verte sera établie sur site 
par : 

 des plantations d’arbres (fruitiers de préférence) au sein des jardins 

 des haies entre jardins  

 création d'une vaste zone verte, à la limite  avec la Commune voisine de Saint-Nicolas 

 toutes les habitations bénéficient d'une vue paysagère et panoramique orientée plein Est 
vers la vallée 

 

OPTIONS RELATIVES A L’URBANISME 

Le nouveau quartier s’établit en dialogue avec le quartier voisin (PCA / SOL Matteoti) et les 
typologies bâties les plus proches en particulier. Le choix des types de bâti et leur mode 
d’implantation cherche le plus possible à s’intégrer au site en limitant les interventions en rupture 
tout en permettant une densification raisonnable vu la localisation optimale du site (comblement 
d'une zone). 

Les typologies existantes bordant le site sont constituées de villas isolées généralement de plain 
pied générant une emprise au sol importante. L’habitat projeté du site est réalisé en permettant, 
sous la forme de maisons familiales jointives de disposer d’emprises au sol similaires mais avec 
des gabarits plus compacts (R+1+T) au maximum, afin de maximiser la compacité et s'intégrer 
dans la volumétrie, plus ancienne, des constructions de la rue Samson et W. Churchill. 

La mitoyenneté et la compacité des formes bâties sont privilégiées afin d'optimiser un usage 
raisonné et rationnel de la ressource-sol ainsi que d’atteindre des performances énergétiques 
déterminées en consommant moins de matériaux isolants. 

La diversité des typologies projetées (maisons isolées, jumelles ou jointives) contribue à garantir 
une certaine mixité intergénérationnelle. 
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OPTIONS RELATIVES AUX MODES DE DEPLACEMENT 

Voiries carrossables 

L’accessibilité par les véhicules particuliers est maîtrisée avec une optimalisation de la largeur des 
voiries traitées en espace partagé et des surfaces imperméabilisées. La végétalisation de l’espace-
rue est caractérisée par des alignements d'arbres (tel qu'existants déjà dans rue A. Materne) et des 
zones de recul traitées sous la forme de « jardins d’accueil » minimisant l’imperméabilisation. 

Chemin  de traverse 

En complément de la voirie carrossable projetée, la structure viaire comprend un cheminement 
"mode doux" vers la rue Mavis. La modicité du projet et la topographie du site ne permettent pas 
plus.  

Stationnement 

Le stationnement, tant sur l’espace public que dans le domaine privé, prend la forme la plus 
appropriée au contexte paysager et bâti avec un objectif de discrétion et d’intégration (en nombre 
suffisant en relation directe avec le nombre de logements). 

OPTIONS RELATIVES AUX ESPACES VERTS 

Espace-rue 

La végétalisation de l’espace-rue est caractérisée par : 

 la plantation d’arbres qui rythment le réseau viaire 

 la plantation d'espèces arbustives décoratives 

 les plantations sont d'essences indigènes et résistantes au climat urbain à choisir dans la 
liste des essences admises en Région Wallonne (circulaire du 11 février 2004) 

Le traitement des zones de reculs privatives fait partie intégrante du projet et accompagne la 
demande d'urbanisme. 
Afin de faire de l'espace-rue un espace partagé, il est souhaitable de ne pas le cloisonner. Les 
zones de recul doivent être aménagées par des plantes de différentes hauteurs et de différentes 
espèces, conformément aux législations en vigueur et au Règlement Général de Police 
Administrative – chapitre 6. 
Toute construction proprement dite, ainsi que tout dépôt de quelque nature que ce soit y sont 
interdits. 
Toutefois, afin de clôturer la zone de "jardin d'intimité", une haie et/ou clôture dans le 
prolongement de la façade à rue est autorisée.  
Les aires de parcage sont aménagées de manière simple et durable avec utilisation de matériaux 
permettant l'infiltration d'eau et favorisant le développement végétal (pavés à joints ouverts, 
dalles gazon, etc.). 
 
Espace "vert collectif" 

Outre les plantations d'espèces arbustives décoratives, cet espace pourrait comprendre un module 
de jeux à usage des enfants des habitants du quartier, ou être utilisé sous la forme d'un lieu de 
rencontre des habitants du quartier. 
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Il est également destiné à recevoir une noue d'infiltration (au Nord) et un bassin de retenue 
(B.O.) au Sud. 

Espace "vert privatif" – jardin  

Le fait de disposer d'un jardin facilite l'utilisation d'un système de compostage comme mode de 
réduction des déchets à évacuer par le système public de récolte. Ce système est donc fortement 
encouragé. Un dispositif efficace à recueillir les déchets de jardin et de cuisine d'origine végétale, 
permettant leur transformation en compost utilisable sur place est fortement préconisé pour 
chaque parcelle. Ce dispositif sera fixé au sol, sur fond creux et drainé ; ses parois permettront 
une aération permanente des déchets. L'ensemble devra être discret et de teinte sombre et 
"camouflé" au moins du côté extérieur de la parcelle. Il sera installé de manière à ne pas 
incommoder les voisins, implanté à 2 mètres de la limite mitoyenne. 

Le fait de disposer d'un potager est fortement conseillé.  

OPTIONS RELATIVES A L’ARCHITECTURE  

Afin d'inciter les familles à s'installer dans la commune, de participer à l'harmonisation de la 
pyramide des âges, et de proposer une meilleure mixité de logements deux critères sont 
essentiels : les logements doivent majoritairement disposer d’un jardin et d’un nombre suffisant 
de chambres. 

Ainsi, tous les logements disposent d’un jardin de plain-pied avec les pièces de vie et au moins 
2/3 des logements disposeront d’un minimum de trois chambres. Tous les logements peuvent 
disposer d’un espace extérieur sous la forme d’une terrasse ou d'une véranda. 

Outre la compacité des volumes, la valeur durable de toute construction est complétée par le 
choix de matériaux sains pour l’homme et son environnement et caractérisés par leur faible bilan 
carbone et leur faible empreinte écologique. 

Le nouveau quartier pourrait aussi tendre à permettre une expression architecturale 
contemporaine et identitaire en tenant cependant compte d’un principe général de sobriété dans 
l’usage et la variété des matériaux mis en œuvre.  

OPTIONS RELATIVES A L’ECONOMIE D’ENERGIE 

Compacité volumetrique et faible consommation énergétique 

Les performances thermiques d’un volume bâti étant directement proportionnelle à sa compacité, 
les volumétries les plus compactes sont privilégiées.  

L’ensemble des bâtiments respecteront les standards énergétiques en vigueur au moment de leur 
construction. Ponctuellement, et en fonction des opportunités et des contraintes, certains 
ensembles de bâtiments seront conçus pour présenter des performances énergétiques plus 
ambitieuses, en favorisant notamment le recours à différents types d’énergies renouvelables, 
l'usage de matériaux naturels et locaux, présentant un éco-bilan favorable. 

 

Orientation et programme des fonctions 

Les entre-distances entre bâtiments et groupes de bâtiments et leur orientation permettent un 
accès important au soleil et à la lumière naturelle, ce qui permet de réduire, en amont, les besoins 
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de chauffage et de lumière artificielle tout en garantissant des conditions de confort optimales 
pour les occupants. 

La programmation des pièces se décide en fonction des activités, de la durée d’occupation et des 
besoins en confort. De plus, la course du soleil incite à une disposition naturelle des pièces. Les 
ouvertures doivent être bien orientées pour bénéficier au maximum des apports en chaleur et en 
lumière, tout en « temporisant » ces apports avec des dispositifs d’ombrage durant la période 
estivale : plantation d’arbres à feuilles caduques, pare-soleil, balcon, avancée de toiture, pergola 
végétalisée, etc. 

  

OPTIONS RELATIVES A LA GESTION DES EAUX 

Eaux usées 

Raccordement obligatoire au réseau d'égout public existant et/ou à créer. 
Eaux de pluie 

Toute urbanisation augmente la quantité de surfaces imperméables et bouleverse le chemin 
naturel de l’eau de pluie. Un des principes de gestion de l’eau pluviale est de limiter le 
ruissellement des eaux en retenant et en permettant l'infiltration des eaux de pluie au plus près de 
leur point de chute. 

Cependant, l'étude de gestion des eaux pluviales réalisée par le bureau d'hydrogéologie "Raisô" 
pour cause de présence potentielle d'anciens puits de mine, recommande de ne pas infiltrer celles 
provenant des toitures des bâtiments et de la partie Sud de la voirie.  

Celles-ci, après temporisation, seront raccordées dans le réseau séparatif à construire qui les 
conduira au bassin d'orage à établir au Sud du terrain, avant d'être raccordé à l'égout unitaire 
existant dans la rue Mavis. 

Quant aux parties Nord et centrale de la voirie et des jardins, les eaux pluviales seront infiltrées à 
l'aide d'une noue implantée dans la zone centrale vierge de tout puits de mine. 

En outre, chaque immeuble sera pourvu d'une citerne d'eau de pluie enfouie dans le sol. 
Cet ouvrage sera pourvu d'un dispositif de vidange différée automatique de faible diamètre et 
réalisant une retenu des pluies d'orage. 
Les toitures en revêtements à base de goudron qui peuvent libérer des traces d'hydrocarbures 
(lors d'un orage en période de fortes chaleurs) sont interdites. 
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OPTIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS PUBLICS 
Statut de la voirie de desserte 
 
La nouvelle voirie et ses équipements seront versés au domaine public de l'Administration 
communale de Grâce-Hollogne. 
La cession se fera à titre gratuit, à la première demande de cette dernière. 
Au niveau de ce futur espace public, est également prévu la plantation d'arbres et/ou 
d'arbustes. 
 
La voirie sera complètement équipée de réseaux techniques modernes et enterrés, à 
l'exception des éléments verticaux indispensables (armoires, bornes d'incendie, poteaux 
éclairage public). 
Les eaux usées seront envoyées dans l'égout. Le réseau d'éclairage public sera réalisé avec 
luminaires économiques (par ex. du type "LED"). 
La chaussée principale sera de type 'voirie partagée" avec revêtement hydrocarboné et en 
pavés de béton pour le piétonnier vers la rue Mavis. 
 
Aire de stationnement :  
des emplacements de parcage sont prévus en domaine public. 
 
Raccordement : 
Les constructions seront obligatoirement raccordées au réseau d'électricité et au réseau d'eau 
alimentaire. Ces raccordements se font à la demande et à la charge des acquéreurs des 
parcelles qui devront être conformes aux règlements des Sociétés de distribution, et en accord 
avec le Département Voirie-Environnement du Service Technique communal de Grâce-
Hollogne. 
 
N.B. pour permettre une bonne gestion des réseaux de distribution, une bande d'espace public 
(de 2m de large) leur est réservée en bordure de la route. 
Cet espace sera ensemencé en dehors des accès carrossables et l'entretien sera obligatoirement 
pris en charge par chaque propriétaire riverain.   
Les matériaux utilisés seront perméables et démontables. 
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Prescriptions relatives aux constructions et aux abords  
 
Article 1 : Dispositions générales  
 
Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes prescriptions, le Règlement communal sur les 
bâtisses reste d'application. 

 
La publicité est interdite sauf pour les exploitations commerciales ou artisanales. La pose de tout 
panneau publicitaire devra faire l'objet d'une autorisation préalable de l'Administration 
communale et d'une demande de permis d'urbanisme conformément aux législations en vigueur. 

 
Article 2 : Zone de construction 
 
2-1 Ces zones (types A, B et C) sont destinées principalement à l'habitation unifamiliale et 
répartis en trois types. 
 

type A : zone de construction résidentielle réservée à une habitation isolée  
Gabarit : rez + 1 niveau franc. Un second étage sera autorisé à condition d'être compris dans le 
volume de la toiture, hauteur sous corniche limitée à rez + 6m max. 
Un volume secondaire destiné à un véhicule motorisé est admis.  
 
type B : zone de construction résidentielle en habitat groupé; 
habitations jointives par volume principal, par groupe de minimum 2 à maximum 5 
habitations. 
Gabarit : rez + 1 niveau franc + 1 étage incorporé dans le volume de la toiture, hauteur sous 
corniche limitée à rez + 6m max. 
Un volume secondaire destiné à un véhicule motorisé est admis. 
 
type C : zone de construction résidentielle de type mixte, c.a.d. soit maison isolée, soit 
maisons jointives. 
Gabarit : rez + 1 niveau franc, hauteur sous corniche limitée à rez + 6m max. 
Un volume secondaire destiné à un véhicule motorisé est admis. 
 
N.B. 1) rez = niveau de vie 
N.B. 2) pour les lots 10 à 21, vu le relief naturel du terrain (en contrehaut par rapport à la rue), 
un niveau enterré (sous-sol) pour garage, hall d'accès et caves est autorisé. 

 
Pour les 3 types, des activités libérales et de service sont autorisées à titre accessoire à 
l'habitation, et pour autant qu'ils ne mettent pas en péril la destination de la zone et que les places 
de parcage soient suffisantes.  
 
Les parcelles ne pourront avoir une largeur inférieure à 7,5m pour les constructions à édifier 
entre mitoyens et à 14m pour les constructions isolées. 
 
Le volume secondaire ne peut comprendre qu'un seul niveau. La hauteur sous corniches du 
volume secondaire sera sensiblement inférieure à celle du volume principal, sans être jamais 
inférieure à 1m.  
L'option de toitures plates est permise pour ce volume secondaire. 
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Note importante : pour les zones du type B et C, afin d'assurer la cohérence architecturale et les 
niveaux d'implantation et aménagements, celles-ci doivent faire l'objet d'un permis de 
constructions groupées pour chaque ensemble. 
 
2-2  zone type D : est réservée uniquement aux activités commerciales ou de services et soins 
ou encore à l'exercice de professions libérales. 
Le logement y est interdit  
Gabarit : hauteur limitée à 6m hors sol 
La superficie d'occupation au sol des bâtiments sera limitée à 350m² maximum. 
Voir aussi article 7 ci-après. 
 
2-3 Matériaux :  
Le volume secondaire mitoyen sera traité avec le même aspect architectural et en cohérence avec 
le volume principal. Le premier bâtisseur fixe la norme en termes de gabarit, volumétrie et 
matériaux. 
 
Les matériaux suivants sont proscrits :  
 
a) les bétons bruts de décoffrage pour autant qu'il ne soit pas fait usage de coffrages spéciaux ou 

de bétons spécialement traités, 
b) les blocs de béton de cendrée, de gravier ou d'agrégats légers non enduits, 
c) les matériaux de caractère non durables,  
d) les matériaux tels que la brique ou non, recouverte ou non d'un enduit sont à privilégier. 
La teinte des matériaux apparents sera en harmonie avec l'entourage, les couleurs criardes sont 
proscrites. Le nombre des matériaux et des teintes différents, utilisés pour chaque immeuble sera 
limité à trois. La tonalité à privilégier est le brun-rouge. 
 
2-4 Les rampes éventuelles d'accès de garages en sous-sol auront une inclinaison de 12% 
maximum après les 5 premiers mètres à partir de l'alignement. Sur cette distance, la pente sera de 
4% maximum. 
Un minimum de deux emplacements par logement doit être prévu.  
 
2-5 L'implantation prévue aux plans ne pourra en aucun cas être modifiée. Aucune construction 
ne sera autorisée en dehors des alignements imposés. 
Espaces libres latéraux : aucune construction ne sera autorisée en dehors des limites latérales de 
la zone de construction prévue au plan de lotissement, excepté les actes et travaux ne requérant 
pas de permis conformément aux législations en vigueur.  
 
2-6 Les toitures seront en harmonie avec le type de toiture propre aux constructions 
traditionnelles locales. Sauf pour le type D, les volumes principaux comprendront une toiture à 
deux pans droits de mêmes inclinaisons et de mêmes pentes. Elles ne comprendront ni élément 
saillant, ni débordement marquant compromettant la volumétrie simple du volume principal. Des 
débordements de maximum 10cm sur le pignon et 30cm sur les façades seront tolérés pour autant 
que les rives et autres zingueries restent discrètes. Leur inclinaison sera comprise entre 25° et 
45°. Elles seront revêtues de tuiles, ardoises naturelles ou artificielles. Tous ces matériaux 
devront être de tons gris foncé ou noir.  
La crête des toitures devra être parallèle au front de bâtisses. 
Les panneaux solaires sont autorisés à condition d'être incorporés intimement au volume des 
toitures. 
 
Les toitures en terrasses sont autorisées pour le bâtiment à construire sur le lot 1 (type D), celles-
ci seront idéalement végétalisées.  
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2-7 Les ouvertures auront une tendance principalement verticale. 
 
 
Article 3 : Zone de recul  
 
3-1 Dans cette zone, toute construction dépassant le niveau du sol est interdite, à l'exception des 
perrons et escaliers d'accès.  
 
3-2 Cette zone est déterminée au plan de lotissement en respect de l'alignement. Elle est 
aménagée sous forme de cour intérieure fermée ou non à rue, par des haies ou des murets 
respectant les législations en vigueur. Elle est destinée essentiellement à l'engazonnement, ornée 
d'arbustes et éventuellement de parterres de fleurs. Elle peut comprendre des zones destinées au 
parcage des véhicules et leur accès, pour autant que leur surface n'excède pas 60% de la zone de 
recul et qu'elles soient réalisés en matériaux durables et perméables conformément à la 
législation en vigueur. 
Pour les lots 2 à 8, cette zone étant plus profonde, elle sera donc plus largement plantée. 
 
3-3 La zone de parcage délimitée aux plans du lotissement devra comprendre un minimum de 
deux emplacements de parcage par logement pour les habitations unifamiliales, ainsi que les 
emplacements nécessaires aux activités liées à une profession libérale éventuelle. 
 
3-4 Une bande de terrain public de 2m de large pour concessionnaires est prévue (voir options 
relatives aux équipements publics). 
Cette bande publique doit obligatoirement être ensemencée par le riverain et entretenue 
régulièrement par celui-ci, hormis l'accès carrossable et la zone de parcage qui sera réalisée en 
matériaux perméables et démontables. 
 
 
Article 4 : Zone de cours et jardins 
 
4-1 Cette zone est réservée aux cours et jardins privés. 
 
De manière générale, le terrain naturel doit être conservé et seules les terrasses en contact avec 
les niveaux de vie peuvent être admises.  
Idéalement et dans la mesure du possible, une transition architecturale devrait être aménagée vers 
les jardins (muret, escalier) afin d'éviter les talus. 
 
4-2 La construction de bâtiments à destination de remise, abri pour petits animaux y est autorisé, 
et ce conformément aux législations en vigueur relatives aux actes et travaux ne requérant pas de 
permis. 
(voir aussi l'art. 14 ci-après). 
 
N.B. Pour la parcelle type D (lot 1 au plan masse) voir l'article 7 spécifique à celle-ci ci-après. 

 
 

Article 5 : zone de voirie 
5-1 Cette zone comprend la voirie existante et la voirie à créer, y compris trottoirs, ilots 
directionnels et tous accessoires tels que poteaux d'éclairage, directionnels ou autres, bancs, 
bordures etc… 
 
5-2 Toute construction y est interdite  
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Article 6 : Zone publique végétalisée 
 
6-1 Cette zone est réservée à la plantation d'arbres et d'arbustes. A l'exclusion de toute 
construction. Cette zone est également aménagée et profilée en noue aux fins de récolter, 
temporiser et infiltrer une part conséquente des eaux pluviales en provenance des voiries.  
 
6-2 L'implantation de pelouses, coins de jeux et de repos, chemins d'accès piétonniers, ainsi que 
tous dispositifs accessoires ou décoratifs tels que bancs, escaliers, murets, poteaux d'éclairage, 
etc. sont autorisés. 
 
6-3 Cette zone fera l'objet d'un pré-verdissement dès la fin des travaux de voirie/égout et avant la 
construction des différents lots. 
 
 
Article 7 : Zone d'établissement commercial ou service et soins ou à l'exercice de professions 
libérales (type D ou lot 1 au plan masse)  
 
7-1 Cette zone est réservée uniquement aux activités commerciales ou de services et soins ou 
encore à l'exercice de professions libérales.  
Le logement y est interdit 
Gabarit : hauteur limitée à 6m hors sol et toitures plates autorisées et végétales recommandées. 
La superficie d'occupation au sol des bâtiments sera limitée à 350m² maximum. 
 
Les zones artificialisées pour les accès et parkings seront également limitées à la moitié de la 
surface non bâtie. Le reste du terrain sera aménagé en espace verdurisé, tenant compte des deux 
zones "tampon" qui devront être plantées d'espèces arbustives et décoratives telles que prévues 
aux plans.  
 
Il y aura lieu d'assurer l'intégration de ce bâtiment au contexte de la rue. 
 
 
Article 8 : clôtures 
 
Les clôtures séparatives entre les lots seront conformes aux législations en vigueur. Les clôtures 
en voirie constituées de haies vives seront conformes aux législations en vigueur et au RGPA. 
 
 
Article 9 : Egouttage, collecte des eaux de pluie et réservoirs d'eau 
  
Le Code de l'eau, dans son règlement général, fixe la zone couverte par l'urbanisation en Régime 
d'Assainissement Collectif, c’est-à-dire que les eaux urbaines résiduaires sont obligatoirement 
récoltées par un égout (existant ou à construire) constitué de conduits souterrains étanches dont 
le point d'aboutissement final est une station d'épuration collective. 
A cet effet, devant chaque parcelle à bâtir, est prévu une "pipe d'attente" sur laquelle doit être 
raccordée le tuyau d'évacuation des eaux usées et un regard de visite accessible sera placé par le 
constructeur à la limite de sa parcelle. 
 
Quant aux eaux pluviales, celles-ci seront évacuées : 
- pour les parcelles 28 à 40 : 
 dans la pipe d'attente toutes eaux raccordée dans la rue A. Materne, mais ayant préalablement 

transité dans une citerne de temporisation type "tempo +". 
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- pour les parcelles 2 à 27 et 41 à 46 : 
 dans une deuxième pipe d'attente raccordée au bassin d'orage situé au Sud du site. 
- pour la parcelle 1 rue Mavis : 
 également dans une 2ème pipe d'attente raccordée au BO 
 
 
Dans un but d'économie de l'eau sanitaire et pour constituer une réserve utilisable à des fins 
spécifiques et écologiques (arrosages, chasses de wc, etc.) une citerne enterrée de 10m³ devra 
recevoir les eaux de pluies (toitures/terrasses), et pour constituer un premier "tampon d'orage", 
celle-ci contiendra une réserve de 5m³ dans sa partie inférieure et un minimum de 5m³ dans sa 
partie supérieure sera restitué dans le raccordement prévu à cet effet (citernes "tempo+" citées ci-
avant). 
 
Article 10 : Dispositions complémentaires  
 
1- Dispositions concernant l'entretien des parcelles  
 

Durant la période séparant l'acquisition d'une parcelle et la construction, le propriétaire est tenu 
d'assurer l'entretien des lieux, au moins deux fois par an, de façon à assurer aux autres 
propriétaires une jouissance paisible, et ce conformément au Règlement Général de Police 
Administrative (R.G.P.A.) chapitre 6. 

  
2- Dispositions concernant les plantations  
Les plantations seront mises en œuvre dès que possible et au plus tard dans l'année qui suit la 
construction de l'habitation et choisies dans la liste des essences admises en Région Wallonne 
(circulaire du 11 février 2004 en annexe). 
Les plantations de type haie seront réalisées à l'aide d'un mélange de minimum 5 essences 
indigènes reprises dans la liste fermée ci-jointe. 
 
3- Lutte contre les incendies  
 

Les habitations seront équipées de détecteurs autonomes d'incendie, comme le prévoit l'arrêté 
du Gouvernement Wallon du 21-10-2004 (M.B. du 10-11-2004). 

 
4- Dispositions concernant le radon 
 

En cas de construction neuve, avec caves, le risque est minime. 
Toutefois, il est recommandé de veiller à une ventilation suffisante, tout particulièrement au 
niveau des caves. 
 
En outre, il est recommandé pour la construction des caves, d'assurer un drainage suffisant et 
une étanchéité des murs si nécessaire. 

 
5- Dispositions relatives aux économies d'énergie 
 

Il est aussi recommandé de laisser la "porte ouverte" aux évolutions technologiques et ainsi 
permette ultérieurement la mise en œuvre de matériaux ou de technologies encore non ou peu 
connues. 
 
Il est recommandé, pour les divers actes de constructions à réaliser sur le site de coupler 
l'énergie solaire avec une isolation performante, une ventilation soignée, l'emploi des matériaux 
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respectueux de l'environnement, le choix du mode de chauffage le plus "durable", compte tenu 
des possibilités. 
 
Il est également recommandé d'encourager les candidats bâtisseurs à "dépasser" les normes 
légales en matière de performance énergétique des bâtiments. 

 
  

6- Dispositions concernant les périodes de mise en œuvre du lotissement 
 

Il ne sera toléré aucun dépôt de matériaux de construction, débris, déblais, etc., tant en bordure 
de voirie que sur les parcelles contiguës et ceci même pendant la durée des travaux de 
construction. Toutes dégradations causées à l'occasion des travaux de construction, à la voirie, 
bordures, filets d'eau, etc., seront à charge et aux frais du propriétaire de la parcelle incriminée.  

 
 
Article 11 : mesures préconisées par SPW – Direction des Risques Industriels Géologiques et 
Miniers  
 
Le bien se situe dans une zone où la présence potentielle de puits creusés par les anciens est 
possible. 
Une enquête géologique et des investigations ont été effectuées sur place en 2020.  
Les recherches n'ont pas été concluantes et aucun indice probant de la présence de puits n'a été 
constatées. 
Toutefois, pour assurer la stabilité des futures constructions, le SPW DRIGM demande la 
réalisation d'une étude géotechnique préalable au dépôt du permis de bâtir. 
 
Pour les lots 2 à 6, 20 à 31 et 39 à 40,  
- si le demandeur du présent permis d'urbanisation est aussi le futur constructeur, cette étude 
géotechnique conforme aux recommandations de la D.R.I.G.M. sera réalisée avant le dépôt du 
permis d'urbanisme, 
 
- dans le cas où les lots sont vendus "libres de constructeur", cette étude doit être réalisée par le 
lotisseur dès que possible mais obligatoirement avant la vente de ces lots. 
 
Il y aura lieu de prendre contact avec la D.R.I.G.M. qui donnera les informations appropriées.  
 
 
Article 12 : prescriptions relatives à la protection des habitations pour les parcelles concernées 
par l'avis de la cellule GISER 
 
Prévoir, pour les maisons le long de la rue Adrien Materne, un niveau du rez-de-chaussée sur 
élevé de 20cm par rapport au niveau de la voirie ou un seuil du rez-de-chaussée surélevé de 
20cm par rapport au niveau fini du sol extérieur au droit du projet; 
 
Prévoir, pour le bâtiment le long de la rue Mavis, un niveau du rez-de-chaussée surélevé de 20cm 
par rapport au niveau de la voirie ou un seuil du rez-de-chaussée surélevé de 20cm par rapport au 
niveau fini du sol extérieur au droit du projet; 
 
Pour la maison du lot 9 prévoir un seuil du rez-de-chaussée surélevé de 20cm par rapport au 
niveau fini du sol extérieur au droit du projet pour la façade gauche; et éviter tout obstacle à 
l'écoulement des eaux dans la zone longeant le trottoir ou l'accotement de la rue A. Samson afin 
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de ne pas entraver le ruissellement possible d'un axe concentré des eaux en provenance de 
l'espace public localisé en amont et à l'arrière du lot 9.  
 
Concerne les lots 9 à 18 : les dispositifs mis en place par le lotisseur (fossés paraboliques pour 
les lots 9 et 18 et petit merlon planté pour tous) et dont le but est de protéger les habitations et 
guider les ruissellements concentrés, doivent faire l'objet d'un entretien indispensable aux bons 
écoulements. Cette charge incombera à chaque propriétaire et occupants concernés.  
 
Article 13 : règles de construction en cas de mitoyenneté 
 
Dans le cas de construction le long d'une limite latérale, le mur latéral de l'immeuble sera édifié à 
une distance de +/-5cm de l'axe mitoyen permettant la pose d'un isolant acoustique à charge 
commune entre les deux maisons  
 
Afin d'éviter de laisser un pignon apparent peu esthétique en attente, le Collège communal 
pourra imposer, dans le cadre du permis d'urbanisme, que celui-ci soit recouvert d'ardoises ou de 
tout matériau à déterminer (dans l'attente de l'utilisation du mur mitoyen). 
 
Si la surface mitoyenne de la seconde construction est plus importante que la première, le ou les  
débordements seront recouverts, de tout matériau s'harmonisant avec ceux utilisés pour les 
constructions. 
 
Tous les raccords (solins, joints de tassement, etc.) assurant la jonction entre les constructions 
seront à charge du second constructeur. 
 
 
 
Article 14 : dispositions relatives à la non-constructibilité de la tranche de cours et jardin située 
en zone de service publics et d'équipements communautaires pour les lots 9 à 21. 
 
Les jardins de ces lots sont repris en zone de service public et d'équipements communautaires au Plan 
de Secteur et au PCA n°1bis, et donc dans cette zone, seuls les aménagements et constructions 
admissibles en zone de cour et jardin sans permis peuvent y être admis (conformément aux législations en 
vigueur). 
 
 
Article 15 : Article additionnel 
 

Contenances des parcelles : afin de garantir une bonne coordination des diverses interventions 
topographiques, la surface exacte des lots sera fixée par mesurage et bornage réalisés aux frais 
de l'acquéreur par le bureau auteur du projet. Le plan de la parcelle sera annexé à l'acte 
authentique. 
Sur ce plan figureront clairement les positions des pipes d'attente aux égouts (dont objet ci-
avant). 
Y figureront aussi les dispositifs et aménagement mis en place par le lotisseur en matière de 
gestion des ruissellements sur les lots 9 à 18.  
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